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AVANT-PROPOS

En 2009, la Fondation de la faune du Québec a mis en place le programme d’Aménagement intégré par 
sous-bassin versant, en collaboration avec ses partenaires du milieu forestier privé. Ce programme a permis 
d’appuyer une série de projets-pilotes d’une durée de cinq ans visant l’implantation, à l’échelle du sous-bassin 
versant, d’une approche globale d’aménagement intégré des ressources qui favorise l’atteinte d’un développe-
ment durable de la forêt privée au Québec.

Le présent document présente le bilan des réalisations de ce programme quinquennal. On y pose quelques 
constats sur les conditions qui peuvent contribuer de façon significative au succès de telles initiatives ainsi que 
sur les perspectives de développement de la formule de gestion intégrée par sous-bassin versant en forêt privée.

La Fondation tient à remercier les organismes qui ont choisi de risquer l’aventure ainsi que les professionnels 
qui, au quotidien, ont agi à titre de coordonnateurs de projets et ont contribué à mener à terme ce qui, au 
départ, ne constituait qu’un ensemble de bonnes idées.

Des remerciements particuliers sont adressés à M. Marcel Quirion, biologiste retraité de la Fondation de la 
faune, qui est largement responsable de la mise sur pied du programme et qui en a assuré la coordination au 
cours des trois premières années.

Elle tient aussi à remercier les multiples partenaires financiers et techniques, autant à l’échelle du Québec qu’au 
niveau régional, sans qui la réalisation de ces projets-pilotes aurait été impossible.
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INTRODUCTION

DE NOUVEAUX ENJEUX

En raison de la nature même des propriétés forestières privées, les décisions d’aménagement qu’on y applique 
sont souvent prises de façon ponctuelle, chacun des lots boisés étant considéré comme une entité isolée. L’in-
térêt grandissant manifesté depuis plusieurs années par les propriétaires de boisés et les gestionnaires du milieu 
forestier pour le maintien de la biodiversité, la conservation et l’aménagement des habitats a suscité un besoin 
pour de nouveaux outils de gestion. 

Les plans de protection et de mise en valeur de la forêt privée (PPMV) produits depuis les années 1990 par les 
agences régionales de mise en valeur des forêts privées ont constitué un premier outil d’intégration des be-
soins à l’échelle du territoire forestier privé. Toutefois, d’autres étapes semblaient nécessaires afin d’intervenir 
efficacement, à l’échelle du paysage, pour répondre à des préoccupations telles que l’intégration des besoins 
de la faune (cerf de Virginie, omble de fontaine, oiseaux forestiers, etc.) dans l’aménagement des forêts, la 
sauvegarde des espèces rares, la conservation des vieilles forêts, le maintien de la diversité biologique ou la 
connectivité entre les écosystèmes.

LES ORIGINES DU PROGRAMME

C’est en 2001, dans la région du Bas-Saint-Laurent, qu’a commencé à germer l’idée d’un nouveau concept de 
planification des interventions intégrant toutes les ressources du milieu et adapté aux particularités de la forêt 
privée. Cette nouvelle approche, visant à mettre en place une stratégie plus globale de planification des activités 
d’aménagement, a retenu le bassin versant comme échelle de référence. Entre 2003 et 2006, la Forêt modèle 
du Bas-Saint-Laurent a entrepris de tester de façon opérationnelle cette approche dans quelques sous-bassins 
de la région. On y a mis au point un modèle de cahier de planification intégrée (CPI) du sous-bassin, lequel 
prenait en compte l’ensemble des ressources du milieu forestier autant pour les préoccupations forestières que 
fauniques. On a réalisé que l’approche par bassin versant favorisait non seulement l’intégration des usages, 
mais également la sensibilisation des propriétaires à l’importance de s’impliquer dans les décisions d’aménage-
ment de leur boisé. Il faut souligner l’engouement des propriétaires pour cette approche basée sur l’écoute des 
besoins exprimés, ainsi que la forte adhésion des conseillers forestiers et des principaux organismes régionaux. 
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POURQUOI LE BASSIN VERSANT ?

À la base, cette notion est principalement d’ordre hydrologique. Le bassin hydrographique – ou bassin versant – 
représente un territoire délimité par une ligne de partage des eaux à l’intérieur de laquelle toutes les précipita-
tions reçues se retrouvent dans un même cours d’eau, après avoir ruisselé le long des pentes. 

Toutefois l’échelle du bassin hydrographique s’avère très pertinente pour l’aménagement intégré des ressources, 
car elle facilite une vision plus globale du territoire.

Dans un premier temps, la connectivité entre 
les habitats fauniques est souvent associée 
aux écosystèmes situés à proximité des mi-
lieux riverains et aquatiques. Cette subdivision 
représente également une échelle spatiale que 
les propriétaires de lots boisés parviennent 
aisément à visualiser, avec laquelle ils peuvent 
s’identifier et développer leur sentiment d’ap-
partenance. Enfin, le travail à l’échelle du bassin 
hydrographique est rassembleur, car il facilite la 
concertation entre les différents acteurs con-
cernés.
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1. UN PROGRAMME  
ET DES PROJETS-PILOTES

1.1 - UN PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT EN TROIS VOLETS

Afin d’exporter l’approche et de développer une expertise en la matière dans différentes régions du Québec, 
la Fondation de la faune du Québec, avec l’appui de ses partenaires, a mis en place, en 2009, le Programme 
d’aménagement intégré des ressources par sous-bassin versant. 

Un groupe de travail, formé de représentants du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF), du 
Regroupement des sociétés d’aménagement forestier du Québec (RESAM), de la Fédération des producteurs 
de bois du Québec (FPBQ), de la MRC du Témiscouata et de la Fondation de la faune du Québec, a assuré la 
supervision du programme qui a été lancé par la Fondation à l’été 2009. Les principaux objectifs étaient :

• d’identifier les pratiques forestières qui répondent le mieux à la mise en valeur (aménagement durable) de 
l’ensemble des ressources de ce territoire (Environnemental) ;

• de maintenir et d’améliorer la diversité et la qualité des habitats fauniques aquatiques, riverains et terrestres 
et optimiser leur rendement (Environnemental) ;

• d’augmenter le nombre de propriétaires impliqués dans la conservation et la mise en valeur des ressources 
de leur territoire (sous-bassin) (Social et économique) ;

• de démontrer que l’approche globale d’aménagement intégré par sous-bassin contribue, à moyen et à long 
termes, à optimiser la contribution des boisés privés au développement économique régional (Économique).

Le programme comportait trois volets distincts.

VOLET « CONNAISSANCES »

Ce premier volet s’est déroulé durant la première année du programme et il a permis de produire des cahiers 
de planification intégrée (CPI) qui dressent le portrait de chacun des sous-bassins. Cette étape s’est réalisée à 
partir de l’analyse des données disponibles et elle a permis l’identification des principales problématiques des 
sous-bassins, assorties d’une série de recommandations pour y faire face. Des priorités d’action à court, moyen 
et long terme ont par la suite été identifiées.  Finalement, le CPI a été présenté aux propriétaires et aux dif-
férents partenaires locaux et régionaux. 

VOLET « RÉALISATION DE TRAVAUX »

À compter de la deuxième année, le second volet a permis la mise en œuvre de travaux sur le terrain afin de 
mettre en application les principales recommandations du CPI. Un suivi et des ajustements ont été apportés à 
mesure que les projets prenaient leur envol et développaient leur propre dynamique.
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VOLET « ÉVALUATION DES RÉSULTATS »

Enfin, le troisième volet avait pour objectif d’évaluer, à l’aide de critères et d’indicateurs de suivi (sociaux, 
environnementaux ou fauniques, et économiques), les résultats obtenus à la fin des projets. Le Chapitre 3 du 
présent document constitue la concrétisation finale de ce volet du programme.

QU’EST-CE QU’UN CPI ?

Le Cahier de planification intégrée (CPI) est un outil de planification spécialement adapté à l’échelle du sous- 
bassin versant et structuré de façon à répondre aux objectifs de gestion intégrée du territoire. 

Le cahier de planification intégrée (CPI) dresse le portrait d’un sous- 
bassin versant. À partir de l’ana lyse des données disponibles (eaux, 
milieux humides, forêt, biodiversité, faune, acériculture, agriculture,  
urbain, villégiature), les principales problématiques du sous-bassin 
sont identifiées et une liste de recommandations pour y faire face est 
présentée. Ainsi, des priorités d’action à court, moyen et long terme 
sont identifiées afin de conserver et de mettre en valeur la faune.

En plus de guider le promoteur de projet, le CPI s’adresse aux  
propriétaires, aux conseillers techniques, aux municipalités, aux  
gestionnaires et aux décideurs du territoire, et il vise à favoriser des 
choix judicieux en matière de protection et d’aménagement du terri-
toire. 
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1.2 - LES PROJETS-PILOTES RETENUS

Forte d’un appui significatif du ministère des Ressources naturelles et de la Faune du Québec (le MRNF -  
devenu le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs (MFFP) en cours de programme), la Fondation a choisi 
d’y consacrer une enveloppe de 1 M$ pour une période de cinq ans. L’essentiel de l’appui de la Fondation a 
servi à défrayer, pour une part importante, l’embauche des coordonnateurs de projets et à leur offrir un soutien 
technique. 

Un seul appel de propositions a été lancé en début de programme afin de recevoir des propositions de projets 
quinquennaux. À la date limite de dépôt des demandes, la Fondation avait reçu dix-sept projets pour une  
demande totale de 658 395 $, et ce, pour la première année seulement. Parmi les principales conditions 
d’admis sibilité des demandes, on comptait les éléments suivants :

• l’organisme demandeur devait être en relation directe avec des propriétaires de boisés privés (syndicats de 
producteurs forestiers, groupements forestiers, conseillers forestiers accrédités, agences de mise en valeur 
des forêts privées, etc.) ;

• le sous-bassin versant devait comporter au moins 60 % de couvert forestier et, sauf exception, une superficie 
totale inférieure à 15 000 ha ;

• la collaboration étroite avec un professionnel de la faune ou un organisme faunique local était requise.

À la suite d’un exercice rigoureux d’évaluation, sept projets ont été retenus.
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Excluant le projet de Charlevoix, les territoires couverts totalisaient près de 74 000 hectares, touchaient  
22 municipalités et plus de 2 224 propriétaires de lots boisés étaient concernés de près ou de loin par les six 
projets. 

Au fil des années, chacun des six projets qui ont été menés à terme a franchi les trois étapes du programme, soit 
la production d’un CPI, la réalisation de travaux en lien avec les principaux enjeux identifiés et la documentation 
de critères permettant l’évaluation du programme. 

Au fil des cinq années de mise en œuvre, chaque projet a évolué selon sa dynamique propre, ce qui a con-
féré un caractère distinct à chacun d’entre eux. Les chapitres qui suivent présenteront des informations plus 
détaillées sur les efforts consacrés par chacun d’entre eux. De plus, une fiche descriptive de chacun des projets 
est présentée en Annexe I. 

Voici un aperçu de certains faits saillants qui ont caractérisé chacun des projets.

PROJET PROMOTEUR SUPERFICIE NOMBRE  
DE PROPRIÉTAIRES

RÉGION

Aménagement intégré de la 
forêt du bassin versant du 
ruisseau Bernier

Aménagement forestier 
coopératif des Appalaches 
et Aménagement  
forestier coopératif de Wolfe

6 529 ha 131 Estrie (05)

Projet d’aménagement 
intégré du sous-bassin 
secteur aval de la rivière 
Bonaventure

Groupement forestier 
coopératif Baie-des-Chaleurs

15 440 ha 575 Gaspésie — 
Îles-de-la-Madeleine 
(11)

Projet forêt-faune arc-en-ciel 
(ruisseaux Cyr, Despatie et 
Roireau)

Corporation de développe-
ment de la rivière Noire

11 600 ha 500 Montérégie (16)

Projet d’aménagement 
intégré du sous-bassin  
de la rivière Jean-Noël *

Groupement des  
propriétaires de boisés 
privés de Charlevoix

14 108 ha (573 lots boisés) Capitale-Nationale 
(Charlevoix) (03)

Aménagement forestier 
durable en Haute-Etchemin

Agence de mise en valeur 
des forêts privées des 
Appalaches

13 668 ha 323 Chaudière- 
Appalaches (12)

Projet d’aménagement 
intégré du sous-bassin 
versant de la rivière Noire 
au Centre-du-Québec

Agence forestière  
des Bois-Francs

20 203 ha 538 Centre-du-Québec 
(17)

Protection et mise en valeur 
du bassin versant  
du ruisseau Williams

Coopérative de propriétaires 
de boisés Terra-Bois

6 200 ha 157 Laurentides (15)

TABLEAU 1 – PROJETS ACCEPTÉS

* Ce projet a été abandonné à la fin de 2011.
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AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ DE LA FORÊT DU BASSIN VERSANT DU RUISSEAU BERNIER 

Promoteur : Aménagement forestier coopératif des Appalaches  
et Aménagement forestier coopératif de Wolfe; Estrie

LE SOUCI DES ÉLÉMENTS PARTICULIERS DE BIODIVERSITÉ

En plus de réaliser des actions concrètes en voirie 
forestière et en aménagement pour les habitats 
fauniques et les habitats aquatiques, le projet a 
permis des avancées en matière de protection 
des espèces à statut précaire. Ainsi, à la suite 
d’inventaires d’amphibiens réalisés dans les 
limites du bassin, des populations de salaman-
dre pourpre, une espèce désignée vulnérable 
au Québec, ont été identifiées. Les promoteurs 
ont profité de cette découverte pour explorer les 
mesures d’atténuation à proposer pour cette es-
pèce, dans un contexte d’aménagement en forêt 
privée et de certification forestière.

AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ DU SOUS-BASSIN, SECTEUR AVAL DE LA RIVIÈRE BONAVENTURE 

Promoteur : Groupement forestier coopératif Baie-des-Chaleurs; Gaspésie – Îles-de-la-Madeleine

DES HABITATS CONNECTÉS POUR LE CERF

Le sous-bassin versant de la rivière Bonaven-
ture est caractérisé par la présence de  
pochettes de ravage de cerfs de Virginie. Leur  
caractérisation sur le terrain a permis la pro-
duction d’un plan d’orientation pour le cerf 
de Virginie. On y souligne le manque d’abris, 
la présence de peuplements peu utilisés et le 
manque de connectivité entre les pochettes.  
Différents scénarios sylvicoles ont été élaborés 
afin d’améliorer l’état général des pochettes, 
dont le reboisement intercalaire et la coupe pro-
gressive irrégulière. 
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FORÊT-FAUNE ARC-EN-CIEL (RUISSEAUX CYR, DESPATIES ET ROIREAU) 
Promoteur : Corporation de développement de la rivière Noire (CDRN); Montérégie

DES TRAVAUX SYLVICOLES INTÉGRÉS

Afin d’intégrer les besoins de la faune au processus de 
prescriptions forestières, la CDRN, en partenariat avec 
l’Agence forestière de la Montérégie et des conseillers 
forestiers, a élaboré une fiche technique adaptée en 
ce sens. Pour la durée du projet, cette fiche a permis 
aux conseillers forestiers d’obtenir un remboursement à 
l’hectare, offert par la CDRN, pour l’ajout de travail que 
représente la prise en compte d’éléments d’habitat pour 
la faune dans son travail de prescription.

AMÉNAGEMENT FORESTIER DURABLE EN HAUTE-ETCHEMIN 

Promoteur : Agence de mise en valeur des forêts privées des Appalaches (AMVAP); Chaudière-Appalaches

DES OUTILS D’AMÉNAGEMENT ÉCOSYSTÉMIQUE

En s’inspirant des orientations de la Stratégie 
d’aménagement durable des forêts du ministère des 
Ressources naturelles et de la Faune, l’AMVAP a réa-
lisé un projet de mise en place de l’aménagement éco-
systémique en forêt privée grâce à la contribution de 
la Conférence régionale des élu(e)s de la Chaudière- 
Appalaches. L’aménagement écosystémique vise à as-
surer le maintien de la biodiversité et la viabilité des 
écosystèmes en diminuant les écarts entre la forêt 
aménagée et la forêt naturelle. 



I   PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ PAR SOUS-BASSIN VERSANT   I  12

AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ DU SOUS-BASSIN VERSANT  
DE LA RIVIÈRE NOIRE AU CENTRE-DU-QUÉBEC

Promoteur : Agence forestière des Bois-Francs; Centre-du-Québec

LES VIEILLES FORÊTS À L’HONNEUR

Sensible au rôle que jouent les vieilles forêts pour le main-
tien de la biodiversité et à leur raréfaction, l’Agence s’est 
donnée comme objectif de sensibiliser les propriétaires 
des plus vieux peuplements du sous-bassin. Pour l’oc-
casion, elle a rédigé une brochure intitulée Les vieilles 
forêts, un héritage plein de vie. Cet outil de communica-
tion permet de démontrer l’importance de conserver les 
vieilles forêts pour le maintien de la biodiversité. 

PROTECTION ET MISE EN VALEUR  
DU BASSIN VERSANT DU RUISSEAU WILLIAMS

Promoteur : Coopérative de propriétaires de boisés Terra-Bois; Laurentides

UNE PROTECTION ACCRUE

Depuis le début du projet, grâce à l’implica-
tion de propriétaires soucieux de protéger des 
écosystèmes, plus de 65 hectares de milieux 
humides ont été conservés de manière volon-
taire. Afin d’épauler les efforts consentis par 
les propriétaires et de favoriser la préservation 
d’espaces naturels, le projet a mis en lumière la 
nécessité de la création d’un nouvel organisme 
de conservation.



2. DES RÉSULTATS  
TANGIBLES

2.1 - DES BASES OPÉRATIONNELLES

La mise en œuvre du programme et des projets reposait sur certaines constantes qui ont constitué les assises 
du programme.

COORDONNATEURS DE PROJETS

Chaque organisme promoteur de projets devait procéder à l’embauche ou à l’identification, à même ses  
propres ressources, d’un professionnel responsable de la coordination du projet. Cette personne constituait le 
pivot du projet et c’est sur ses épaules que reposaient le bon déroulement des activités et le maintien des dif-
férents partenariats. La liste des coordonnateurs qui ont œuvré au sein des projets est présentée en Annexe II. 

SOUTIEN TECHNIQUE

Tout au long du programme, un soutien technique a été offert par la Fondation aux coordonnateurs de pro-
jets. Celui-ci était fourni par une personne-ressource externe à la Fondation qui prodiguait des conseils aux 
coordonnateurs de projets, participait à l’orientation du programme et collaborait étroitement au suivi annuel 
des projets et aux activités de formation. En tout début de programme, Mme Joanne Marchessault, de la MRC 
du Témiscouata, assumait ce rôle tandis que M. Éric Gosselin, du Groupe Nyctale, a pris le relais à compter de 
2010. Tous deux sont des biologistes chevronnés qui avaient préalablement collaboré à l’expérience pilote de 
la Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent. Leurs conseils judicieux ont constitué un atout important tout au long 
du programme.

FORMATION

Des activités de formation à l’intention des coordonnateurs de projets se sont également tenues sur toute la 
durée du programme. La première a eu lieu en décembre 2009 afin de fournir aux coordonnateurs une base 
commune sur les grands objectifs du programme ainsi que sur la façon de mener à bien leur projet et d’en 
assurer le succès.

Les formations suivantes ont été offertes :

• Formation générale sur le programme, la production d’un CPI et la mise en œuvre d’un projet par sous- 
bassin versant (décembre 2009).

• Suivi et caractérisation des ponceaux et leur impact sur l’habitat du poisson (octobre 2010), incluant une 
sortie sur le terrain à la station forestière de Duchesnay; cette activité a été financée par Pêches et Océans 
Canada et des experts de ce ministère ont contribué à l’activité.
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• Visite de travaux forêt-faune dans la région des Appalaches (octobre 2011).

• Journée de bilan sur l’avancement des travaux et de partage sur les expertises acquises (avril 2013).

• Visite de travaux forêt-faune réalisés dans le cadre de la Forêt modèle du Bas-Saint-Laurent plusieurs années 
auparavant (juillet 2014).

COMMUNICATIONS

De multiples activités de communication ont été tenues tout au long du programme, autant à l’échelle de cha-
cun des projets que sur le programme lui-même. Celles-ci ont permis de faire connaître les multiples initiatives 
auprès des diverses clientèles : propriétaires de boisés, partenaires institutionnels, professionnels du milieu ou 
grand public. Le Tableau 5 présente le détail des activités de communication menées par chacun des projets, 
tandis que l’on présente, en Annexe III, un extrait de la revue de presse sur le programme.

UN COLLOQUE SUR LE PROGRAMME

Afin de faire connaître les résultats préliminaires du programme, la Fondation, en collaboration avec l’Ordre des 
ingénieurs forestiers du Québec et les partenaires du programme, a organisé, en février 2014, une journée de 
colloque à l’intention des professionnels et des divers acteurs intéressés par la gestion du territoire et des res-
sources du milieu forestier privé. 

Cette activité a réuni environ 120 personnes et elle a été l’occasion de présenter les principales réalisations de 
chacun des projets-pilotes après quatre année de fonctionnement, tout en examinant les avantages et les défis 
que pose la gestion intégrée des ressources en territoire forestier privé, particulièrement par une approche à 
l’échelle du sous-bassin versant. Les commentaires des participants ont été très positifs.

L’événement a aussi été l’occasion 
de lancer une série de sept fiches  
techniques, décrivant le programme et 
chacun des six projets, présentées en 
Annexe II.
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2.2 - UN FINANCEMENT DIVERSIFIÉ

SOURCES DE REVENUS

Le Tableau 2 illustre les principales sources de revenus par projet. Au global, l’enveloppe totale du programme 
a atteint 4 225 400 $. Elle est provenue de sources particulièrement diversifiées, lesquelles ont été rassemblées 
en six catégories. Ces sommes incluent les contributions en argent et en nature des partenaires régionaux.

PROJET /  
RÉGION

REVENUS

Fondation Promoteur Volet II ou 
CRÉ

Partenaires 
régionaux

Agence 
forestière

Autres TOTAL

Ruisseau Bernier
(région 05)

165 180 $ 91 040 $ 140 255 $ 120 271 $ 102 111 $ 68 928 $ 687 785 $

Rivière Bonaventure
(région 11)

160 001 $ 71 027 $ 120 551 $ 200 134 $ 174 778 $ 14 479 $ 740 970 $

CDRN - Cyr, Despaties,
Roireau (région 16)

184 000 $ 47 470 $ 94 940 $ 89 850 $ 48 941 $ 38 591 $ 503 792 $

Rivière Jean-Noël
(région 03)1

58 228 $ 5 359 $ 7 000 $ 36 798 $ 22 533 $ 6 617 $ 136 535 $

Rivière Etchemin
(région 12)

180 388 $ 264 712 $ 73 816 $ 111 294 $ 0 $2 89 020 $ 719 230 $

Rivière Noire 
(région 17)

168 864 $ 231 694 $ 184 461 $ 174 025 $ 0 $2 94 318 $ 853 362 $

Ruiseau Williams
(région 15)

160 000 $ 28 190 $ 119 039 $ 70 805 $ 100 527 $ 18 957 $ 497 518 $

Soutien technique /  
FFQ

57 808 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 57 808 $

Formation travaux /  
FFQ

28 400 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 0 $ 28 400 $

TOTAL 1 162 869 $3 739 452 $ 740 062 $4 803 177 $ 448 930 $5 330 910 $ 4 225 400 $

(%) 27,5 17,5 17,5 19,0 10,6 7,8 100

TABLEAU 2 – SOURCES DE REVENUS PAR PROJET

1 Projet abandonné à la fin de 2011.
2 Le promoteur étant une agence forestière, l’ensemble de la contribution a été inclus dans la colonne « Promoteur ».
3 Inclut des contributions de 96 000 $ du MFFP et de 10 000 $ de Pêches et Océans Canada.  

N’inclut toutefois pas les frais de main-d’œuvre et d’administration internes de la Fondation.
4 Inclut une contribution de 175 000 $ du MFFP.
5 Inclut une contribution de 70 000 $ du MFFP.
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Les sommes versées par la Fondation (incluant 96 000 $ du MFFP et 10 000 $ de Pêches et Océans Canada) 
représentaient 27,5 % des contributions totales. Si on exclut ces sommes externes, les contributions réelles de 
la Fondation (1 056 869 $) représentent 25 % du total. C’est donc dire que chaque dollar versé par la Fondation 
a permis de générer trois autres dollars en valeur de projet.

La contribution du MFFP a été acheminée par l’intermédiaire de différents organismes, dont la Fondation. Elle 
est comptabilisée dans les colonnes des partenaires concernés et les notes en bas du Tableau 4 permettent de 
les identifier. Un total de 341 000 $ a donc été versé au programme par le MFFP, soit une proportion de 8,1 %.

La contribution de Programme d’aide à la mise en valeur des forêts privées du MFFP, versée par l’intermédiaire 
des agences de mise en valeur des forêts privées, a également constitué un appui indispensable à la bonne 
marche des projets, soit 20,7 % si on inclut la contribution des deux agences promoteurs de projets et que l’on 
exclut la part de 70 000 $ du MFFP transférée aux projets. On doit aussi souligner l’importance des sommes 
versées par les Conférences régionales des élus (CRÉs - incluant le Volet II).

Soulignons également l’apport non négligeable des multiples partenaires régionaux, puisqu’ils ont contribué 
pour 19 % de l’enveloppe totale. Il pouvait notamment s’agir de municipalités, d’organismes de bassin versant, 
de groupements forestiers, de composantes de l’UPA ou d’autres organismes locaux. Tous ces partenaires sont 
identifiés sur les fiches descriptives de chacun des projets présentées en Annexe I.

Dans la catégorie « Autres » on retrouvait principalement Environnement Canada (programme ÉcoAction), des 
maisons d’enseignement et des entreprises d’envergure provinciale.

L’apport soutenu de ces sources de financement constitue donc un incontournable pour la réussite de ce type 
de projets. Il faut souligner les efforts indéniables que les coordonnateurs de projets et leur entourage ont dû 
consacrer à cette recherche de financement, et ce, en sus des contributions directement versées par leur propre 
organisme. Certains promoteurs ont réussi mieux que d’autres à souder une gamme diversifiée d’acteurs au-
tour de leur projet pour toute la durée du programme.

VENTILATION DES DÉPENSES PAR PROJET

Une somme de 4 225 400 $ a donc été consacrée à la réalisation de l’ensemble des projets sur une période de 
cinq ans (Tableau 3). La valeur totale des projets a varié entre près de 500 000 $ et plus de 850 000 $, selon le 
niveau d’activité et le nombre de partenariats qu’il a été possible d’établir dans les diverses régions. Ces som-
mes incluent les contributions en argent et en nature des partenaires régionaux.
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PROJET /  
RÉGION

DÉPENSES

AN 1 (2010) AN 2 (2011) AN 3 (2012) AN 4 (2013) AN 5 (2014) TOTAL

Ruisseau Bernier
(région 05)

94 246 $ 170 938 $ 154 426 $ 113 913 $ 154 262 $ 687 785 $

Rivière Bonaventure
(région 11)

62 483 $ 193 228 $ 159 668 $ 130 925 $ 194 666 $ 740 970 $

CDRN - Cyr, Despaties,
Roireau (région 16)

70 751 $ 143 911 $ 110 188 $ 96 755 $ 82 187 $ 503 792 $

Rivière Jean-Noël
(région 03)1

77 394 $ 59 141 $ 0 $ 0 $ 0 $ 136 535 $

Rivière Etchemin
(région 12)

78 149 $ 188 612 $ 136 161 $ 143 389 $ 172 919 $ 719 230 $

Rivière Noire 
(région 17)

115 698 $ 125 561 $ 171 500 $ 312 222 $ 128 381 $ 853 362 $

Ruiseau Williams
(région 15)

70 170 $ 119 497 $ 89 296 $ 123 365 $ 95 190 $ 497 518 $

Soutien technique /  
FFQ

15 843 $2 14 638 $ 8 173 $ 10 541 $ 8 613 $ 57 808 $

Formation travaux /  
FFQ

18 593 $ 5 469 $ 0 $ 1 263 $ 3 075 $ 28 400 $

TOTAL 603 327 $ 1 020 995 $ 829 412 $ 932 373 $ 839 293 $ 4 225 400 $

TABLEAU 3 – RÉPARTITION ANNUELLE DES DÉPENSES

PRINCIPAUX POSTES DE DÉPENSES

Une proportion de 48,3 % de dépenses du programme a été consacrée à la main-d’œuvre, soit principalement 
les salaires des coordonnateurs de projets et du personnel technique et professionnel qui a contribué au pro-
jet (Tableau 4). Les ressources humaines sont donc essentielles à la bonne marche de ce type de projet-pilote, 
notamment aux étapes de démarrage (partenariats, sensibilisation des propriétaires, etc.) et de planification 
(réalisation des CPI) qui sont importantes durant la première année.

1 Projet abandonné à la fin de 2011.
2 Inclut des dépenses de formation de l’automne 2009.
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PROJET /  
RÉGION

DÉPENSES

Salaire Équipement Services  
spécialisés

Autres TOTAL

Ruisseau Bernier
(région 05)

368 016 $ 55 768 $ 214 856 $ 49 145 $ 687 785 $

Rivière Bonaventure
(région 11)

292 431 $ 33 624 $ 389 561 $ 25 348 $ 740 970 $

CDRN - Cyr, Despaties,
Roireau (région 16)

258 864 $ 33 785 $ 182 788 $ 28 355 $ 503 792 $

Rivière Jean-Noël
(région 03)1

116 453 $ 11 239 $ 4 394 $ 4 449 $ 136 535 $

Rivière Etchemin
(région 12)

290 380 $ 19 755 $ 390 647 $ 18 448 $ 719 230 $

Rivière Noire 
(région 17)

389 595 $ 15 990 $ 399 810 $ 47 967 $ 853 362 $

Ruiseau Williams
(région 15)

324 405 $ 5 869 $ 148 910 $ 18 334 $ 497 518 $

Soutien technique /  
FFQ

0 $ 0 $ 57 808 $ 0 $ 57 808 $

Formation travaux /  
FFQ

0 $ 0 $ 24 062 $ 4 338 $ 28 400 $

TOTAL 2 040 144 $ 176 030 $ 1 577 215 $ 432 011 $ 4 225 400 $

(%) 48,3 4,2 37,3 10,2 100

TABLEAU 4 – PRINCIPAUX POSTES DE DÉPENSES PAR PROJET

1 Projet abandonné à la fin de 2011.

Le deuxième poste budgétaire en importance a été regroupé sous l’expression « Services techniques » (37,3 %). 
C’est là que l’on retrouve l’ensemble des sommes attribuées pour la réalisation de travaux de toute nature, 
dont principalement les travaux forestiers réalisés dans le sous-bassin, mais également les travaux forêt-faune, 
la stabilisation de berges, les traverses de cours d’eau, etc. Ce pourcentage a été particulièrement élevé aux an-
nées 2, 3 et 4 du programme, ce qui reflète bien l’évolution normale des projets. En effet, si la première année 
est surtout consacrée à la planification, la promotion et l’établissement de partenariats, les années suivantes 
permettent d’évoluer vers la réalisation de travaux concrets sur le terrain. À la dernière année, la proportion 
des sommes réservées aux travaux diminue en raison des efforts accrus consacrés à l’évaluation finale et à la 
fermeture des projets. La ventilation annuelle des données apparaît aux Tableaux 3 et 4 fournis en Annexe IV.

Sous le poste « Équipement », on retrouve principalement des éléments comme les outils de mesure, des équi-
pements informatiques ou des achats matériels nécessaires à la réalisation de travaux (traverses de cours d’eau, 
gestion du castor, etc.).

Quant au poste « Autres », il pouvait couvrir autant des frais de déplacement, que ceux reliés à la gestion ou 
aux dépenses de communication.
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ACTIVITÉ
TOTAL

Bernier Bonaventure CDRN Jean-Noël Etchemin Noire Williams TOTAL

COMMUNICATIONS 1

Communiqués émis  (nbre) 17 2 13 2 5 3 3 45

Acticles publiés (nbre) 36 2 16 2 7 11 3 77

Présentations lors
d’événements (nbre)

24 8 22 3 15 10 4 86

Panneaux, carte  
ou affiches (nbre)

5 6 18 14 7 7 15 72

CONCERTATION 
ET SENSIBILISATION 1

Comité des partenaires
(nbre de rencontres)

20 8 16 3 31 12 8 98

Propriétaires informés
(nbre)

324 393 523 260 1 355 571 610 4 036

Propriétaires rencontrés
(nbre )

83 87 93 3 147 185 187 785

Organismes rencontrés
(nbre )

54 14 15 10 13 24 10 140

Groupes scolaires  
(nbre  d’élèves)

30 0 204 0 0 77 0 311

Conseillers formés  
(nbre  participants)

31 10 0 0 45 48 5 139

Municipalités et MRC
rencontrées (nbre )

12 16 14 4 2 11 13 72

FORMATION 1

Formations FFQ
(nbre de personnes)

11 5 12 5 10 11 8 62

Autre formation  
en région (jr/pers.) 
(Sans an 1)

16 26 22 4 34 25 8 135

TABLEAU 5 – BILAN DES RÉALISATIONS

1 Pour certains postes, « Communications », « Concertation », « Formation », et « Travaux », les données peuvent différer de celles appa-
raissant à la Section 3 – Des indicateurs de performance parce qu’elles sont extraites de rapports soumis à des moments différents et dont 
les informations n’ont pas été réparties de la même manière entre les postes. Dans d’autres cas, les unités de mesure ont pu varier. Enfin, 
le projet abandonné de la rivière Jean-Noël n’a pas été considéré dans l’exercice des indicateurs de performance de la Section 3.

2.3 - DES RÉALISATIONS MULTIPLES

On présente au Tableau 5 une synthèse des principales réalisations pour chacun des projets.

Comme la dimension humaine est très importante dans une approche par sous-bassin versant, on constate que 
les efforts de communication, de concertation, de sensibilisation et de formation ont été importants. Toutefois, 
les réalisations de terrain ont également mobilisé d’importantes ressources et permis plusieurs réalisations tan-
gibles.
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ACTIVITÉ
TOTAL

Bernier Bonaventure CDRN Jean-Noël Etchemin Noire Williams TOTAL

TRAVAUX 1

Caractérisation traverses
de cours d’eau  
(nbre de traverses)

59 87 0 246 64 513 17 986

Restauration de  
traverses de cours d’eau 
(nbre de traverses)

13 16 0 1 10 3 2 45

Aménagement  
aquatique (nbre)

22 0 0 0 9 1 0 32

Plan aménagement 
forêt- faune (nbre)

12 20 11 7 11 8 19 88

Caractérisation de
milieux humides (nbre)

18 0 0 0 62 15 29 124

Caractérisation de
peuplements forestiers
particuliers (nbre de
peuplements)

20 0 1 0 2 26 30 79

Caractérisation d’habi-
tats aquatiques (km)

25,8 4,4 0 0 0 87 0 112,8

Échantillonnage d’eau
(jr/pers.)

14 0 58 0 15,4 2 9 98,4

Travaux forestier totaux
(incluant faune-forêt)
(ha)

115,6 282,6 120,3 12 595,8 481,1 145 1 752,4

Travaux faune-forêt (ha) 55,4 183,9 66,6 6 101,1 78,6 119,2 610,8

Reboisement et
distribution d’arbres  
(nbre de plants)

27 900 13 440 250 0 0 9 768 2 700 54 058

Plantations
adaptées/particulières
(nbre de plants)

8 035 35 540 1 200 0 23 225 3 700 100 71 800

TABLEAU 5 – BILAN DES RÉALISATIONS (SUITE)

1 Pour certains postes, « Communications », « Concertation », « Formation », et « Travaux », les données peuvent différer de celles appa-
raissant à la Section 3 – Des indicateurs de performance parce qu’elles sont extraites de rapports soumis à des moments différents et dont 
les informations n’ont pas été réparties de la même manière entre les postes. Dans d’autres cas, les unités de mesure ont pu varier. Enfin, 
le projet abandonné de la rivière Jean-Noël n’a pas été considéré dans l’exercice des indicateurs de performance de la Section 3.
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De ces quelques statistiques, on peut conclure que la gamme des activités a été très variée et que chaque projet 
a développé ses propres axes de force, selon les conditions dans lesquelles il s’est développé.

De façon générale, on constate qu’il s’est réalisé à peu près autant de travaux faune-forêt que de travaux 
réguliers dans l’ensemble des bassins versants, mais que les proportions étaient très variables d’un sous-bassin 
à l’autre.

Selon la localisation géographique des projets, le type de promoteur et la dynamique régionale, les principales 
espèces fauniques concernées ont varié. Ainsi, dans le projet de la rivière Bonaventure, des efforts importants 
ont été portés autour du cerf de Virginie qui se trouve à la limite nordique de son aire de distribution et qui doit 
bénéficier d’habitats optimisés. Cette même espèce a également été ciblée de façon importante dans le projet 
de la CDRN (Arc-en- Ciel), mais en raison de son abondance et de l’importance de bien gérer son habitat afin 
de limiter les effets de la déprédation (dommages aux cultures, accidents routiers, etc.). D’autres projets ont 
porté une attention à certaines espèces à statut précaire comme la salamandre pourpre (Bernier) ou la tortue 
des bois (CDRN).

On peut toutefois conclure qu’une bonne part des activités réalisées ont visé des habitats pouvant bénéficier à 
plusieurs espèces fauniques. Ainsi, la protection des vieilles forêts (Rivière-Noire) est favorable aux espèces qui y 
sont associées comme les oiseaux cavicoles (pics) qui utilisent abondamment les chicots. De même, les travaux 
écosystémiques réalisés dans le projet Etchemin ont été bénéfiques à plusieurs espèces d’oiseaux, quand ils ont 
permis de préserver les arbres fruitiers ou à la petite faune (lièvre, gélinotte), quand ils ont favorisé le main-
tien d’une obstruction visuelle latérale. La protection des milieux humides dans le cadre du projet du ruisseau  
William a permis le maintien d’habitats favorables à plusieurs espèces de reptiles et d’amphibiens ainsi qu’aux  
oiseaux qui les utilisent. Enfin, les multiples traverses de cours d’eau remplacées ou améliorées ont été bénéfiques 
à l’habitat de plusieurs espèces de poisson, dont l’omble de fontaine.

On remarque effectivement l’importance relative des activités entourant les cours d’eau et les milieux humides. 
Cela reflète le fait que les cours d’eau (la rivière ou les ruisseaux) constituaient l’épine dorsale du projet et que 
les promoteurs de projets avaient été invités à porter une attention spéciale aux habitats aquatiques, comme le 
reflète la formation sur les traverses de cours d’eau offerte en début de programme.





3. DES INDICATEURS  
DE PERFORMANCE

Comme mentionné précédemment, le troisième volet, « Évaluation des résultats », avait pour objectif d’évaluer, 
à l’aide de critères et d’indicateurs de suivi, les résultats obtenus à la fin des projets.

À cette fin, une réflexion importante a été menée par l’équipe de la Fondation, le conseiller technique et les  
coordonnateurs de projets afin d’identifier les critères et les indicateurs à retenir. Ceux-ci devaient à la fois 
couvrir les principales orientations du programme et refléter les réalisations des projets, à la lumière de don-
nées qu’il était possible de compiler au fil des années. Ces indicateurs pouvaient être d’ordre environnemental 
(incluant la faune), social et économique.

Douze critères ont finalement été retenus et documentés en cours de programme afin de valider le degré d’at-
teinte des objectifs initiaux du programme et de chacun des projets. Ce sont les suivants.
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INDICATEURS ENVIRONNEMENTAUX ENJEU

Conservation des milieux humides et des petits plans d’eau L’eau et les milieux humides

Intégration de modalités pour la faune et la
biodiversité dans les travaux forestiers réguliers

La faune et les habitats fauniques

Proportion des plantations ou des travaux réalisés où on a tenu compte du type 
écologique (station forestière)

La faune et les habitats fauniques

Réalisation de plans d’aménagement forêt-faune (PAFF) La faune et les habitats fauniques

Interventions sylvicoles dans les milieux forestiers sensibles Les éléments écologiques sensibles

Conservation des milieux forestiers sensibles Les éléments écologiques sensibles

Amélioration des traverses de cours d’eau, du réseau routier ou du drainage Les infrastructures

INDICATEURS SOCIAUX ENJEU

Nombre de propriétaires contactés ou rencontrés dans le cadre du projet Les propriétaires, les partenaires  
et la population locale

Implication des propriétaires à l’échelle des travaux réalisés dans le cadre du projet Les propriétaires, les partenaires  
et la population locale

Activités de communication favorisant la visibilité du projet Les propriétaires, les partenaires  
et la population locale

TABLEAU 6 – INDICATEURS DE PERFORMANCE



Malgré les limites inhérentes à un tel exercice, notamment en regard de l’uniformité des données et de la 
possibilité de les comparer entre elles, chacun des critères a pu faire l’objet d’une évaluation, présentée et com-
mentée dans les pages qui suivent.

Ces interprétations sont à prendre pour ce qu’elles sont : des évaluations de tendances générales pour des pro-
jets d’une durée relativement limitée (5 ans). Il s’en dégage toutefois certaines indications assez claires quant 
aux possibilités et aux limites de la formule d’aménagement par sous-bassin versant en forêt privée, dans le 
contexte où elle a été appliquée (programme d’encadrement, projets-pilotes, etc.).

Il faut noter que ce sont les six projets qui ont été menés à terme qui ont fait l’objet d’évaluation, puisqu’il fallait 
mesurer la progression des indicateurs sur toute la durée du programme.
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INDICATEURS ÉCONOMIQUES ENJEU

Contribution financière des partenaires dans le maintien du projet ($ et nature) Les investissements

Investissement dans l’aménagement et la restauration des habitats fauniques Les investissements

TABLEAU 6 – INDICATEURS DE PERFORMANCE (SUITE)



INDICATEUR 1

CONSERVATION DES MILIEUX HUMIDES  
ET DES PETITS PLANS D’EAU

Il s’agit d’un indicateur passablement révélateur. La 
conservation volontaire de milieux humides n’était im-
plantée que chez un seul des six promoteurs de projets 
alors que cette proportion était inversée en fin de pro-
gramme.

La production d’un CPI et la documentation de cet en-
jeu semblent avoir joué un rôle de sensibilisation. De 
plus, la disponibilité d’aide financière dans le cadre du 
volet Milieux humides du programme Forêt-Faune de 
la Fondation a probablement cons titué un incitatif non 
négli geable.

La progression de 6 %, soit 403 hectares au total, de  
superficies en conservation sur cinq ans cons titue 
une réalisation importante, d’autant que l’essentiel 
s’est réa lisé au cours des deux dernières années du 
programme. Quand on connaît l’importance de ces  
milieux pour le maintien de la qualité de l’eau et la 
biodiversité, on ne peut que se réjouir de ce résultat et 
souhaiter que la tendance se poursuive.
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INDICATEUR 2

INTÉGRATION DE MODALITÉS POUR LA FAUNE  
ET LA BIODIVERSITÉ DANS LES TRAVAUX 
FORESTIERS RÉGULIERS

Comme aucun promoteur n’avait intégré de modalités 
pour la faune et la biodiversité dans ses travaux forestiers 
réguliers en début de programme, les choses ne pouvaient 
que progresser.

Les objectifs fixés en début de programme étaient proba-
blement ambitieux, puisqu’un seul promoteur a pu les 
atteindre. Cependant, les choses ont progressé dans l’en-
semble des projets, car la totalité des promoteurs ont in-
tégré des moda lités pour la faune et la biodiversité, ce qui 
est déjà un élément positif.

On peut aussi penser qu’il faut un certain temps avant de 
faire cheminer les objectifs initiaux au sein des organismes 
et auprès des partenaires (conseillers forestiers, agences de 
mise en valeur) avant qu’ils ne soient intégrés concrète-
ment aux prescriptions sylvicoles et aux travaux réalisés sur 
le terrain.

On a aussi constaté, chez certains promoteurs, un clivage 
entre les responsables de projets et les équipes techniques 
déjà en place pour lesquelles les pratiques traditionnelles 
sont bien implantées. On a pu voir ces situations difficiles 
s’améliorer en cours de programme, ce qui laissait espérer, 
à la fin des projets, une meilleure intégration dans le futur.

On peut donc considérer comme un résultat intéressant  
l’atteinte d’un niveau de 35 %, soit près de 605 hectares 
au total, des superficies de travaux forestiers réalisées inclu-
ant des modalités fauniques. Il ne faut pas oublier non plus 
les autres réalisations à caractère faunique qui n’entrent 
pas dans cette donnée (traverses de cours d’eau, conser-
vation, etc.).
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INDICATEUR 3

PROPORTION DES PLANTATIONS OU DES  
TRAVAUX RÉALISÉS, OÙ ON A TENU COMPTE  
DU TYPE ÉCOLOGIQUE (STATION FORESTIÈRE)

Ce critère a été retenu afin de vérifier si l’approche pou-
vait contribuer à améliorer le problème souvent énoncé de 
l’inadéquation entre les travaux réalisés (particulièrement 
le reboisement) et les caractéristiques écologiques des sites 
retenus. Par exemple, le choix des sites à reboiser et des 
essences à mettre en terre repose plus souvent sur la dis-
ponibilité de l’un ou de l’autre que sur une bonne adapta-
tion entre les deux.

Comme pour les autres critères, on a pu noter une pro-
gression à ce niveau, surtout en fin de programme. Ainsi, 
après cinq ans, les promoteurs avaient tenu compte du type 
écologique sur près de 60 % de toutes les superficies de 
travaux réalisés et cinq des six projets avaient atteint leur 
objectif initial.

Le fait d’avoir retenu ce critère et les activités de formation 
prodiguées en cours de programme ont certainement joué 
un rôle majeur dans cette progression.
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INDICATEUR 4

RÉALISATION DE PLANS D’AMÉNAGEMENT  
FORÊT-FAUNE (PAFF)

Le plan d’aménagement forêt-faune (PAFF) cons-
titue un outil important de sensibilisation des pro-
priétaires de boisés aux possibilités de sa propriété 
en matière de production forestière, mais égale-
ment d’aménagements fauniques et de protection 
de la biodiversité.

En début de programme, aucun PAFF n’avait été 
réa lisé sur les territoires couverts par les différents 
projets. C’est pourquoi la réalisation de 81 PAFF  
(88 si on inclut ceux réalisés dans la bassin versant 
de la rivière Jean-Noël) constitue une progression 
indéniable.

La moitié des projets ont ainsi atteint leur ob-
jectif dans ce domaine et 39 % de tous les 
plans réalisés dans le cadre du projet étaient 
des PAFF (par rapport aux plans d’aménage-
ment forestier – PAF). La diminution progres-
sive du nombre de plans produits aux années  
4 et 5 est possiblement liée à une diminution des  
efforts consacrés à la production de plans en voyant 
arriver la fin du projet et, possiblement, à un pla-
fonnement du nombre de propriétaires intéressés à 
se prévaloir d’un tel outil.

Toutefois, la principale cause est probablement la 
fin du soutien financier des PAF par les agences 
fores tières en 2013 et son remplacement par un 
crédit proposé en remboursement de taxes pour les 
propriétaires, lequel n’a pas compensé la totalité 
des efforts antérieurs.
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INDICATEUR 5

INTERVENTIONS SYLVICOLES  
DANS LES MILIEUX FORESTIERS SENSIBLES

Les milieux forestiers sensibles comme les forêts ancien nes, les 
écosystèmes rares ou les cédrières constituent des milieux na-
turels précieux dont les propriétés peuvent être compromises 
par des activités d’aménagement, si des mesures ne sont pas 
prises afin d’en préserver les spécificités.

Qu’il s’agisse de limiter l’intensité de la récolte et le choix des 
essences afin de préserver la composition en essences d’un 
écosystème rare, de préserver les attributs d’une vieille forêt 
(vieux arbres, chicots, débris au sol, etc.) ou de favoriser la 
régénération d’essences comme le thuya (cèdre), de telles 
mesures favorisent une gestion durable des ces écosystèmes 
sensibles.

Dès la deuxième année du programme, la superficie où de  
telles mesures ont été appliquées est passée de 22 ha à près  
de 300 ha et elle s’est maintenue à ce niveau pour toute la 
durée du programme. Ainsi, ce sont 77 % des travaux réalisés 
dans de tels milieux qui ont comporté des mesures d’atténua-
tion.

Il s’agit là d’un des indicateurs où la progression a été la plus 
nette. Dans le même sens, cinq des six promoteurs ayant fait 
l’objet du suivi ont atteint les objectifs qu’ils s’étaient fixés à 
ce niveau.

Enfin, le fait d’avoir maintenu un bon niveau d’interventions 
adaptées aux milieux sensibles pendant quatre ans a probable-
ment favorisé le développement d’expertise dans ce domaine. 
On sait que ce type d’interventions demande souvent un  
doigté particulier, autant au niveau de la planification que de 
la réalisation des travaux.
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INDICATEUR 6

CONSERVATION DES MILIEUX FORESTIERS SENSIBLES

Tout comme le précédent, cet indicateur visait à mesurer l’im-
pact du programme sur la protection des milieux naturels sensi-
bles. Cette fois, il s’agissait de suivre la progression comme telle 
de la protection de ces milieux.

En comparaison avec le critère précédent (des interventions syl-
vicoles adaptées aux milieux forestiers sensibles), ce critère a 
connu une progression plus tardive. En effet, les premières ac-
tivités signi ficatives ont débuté à la troisième année (37,7 ha) 
avant d’atteindre des niveaux intéressants lors des 4e et 5e an-
nées (159,8 ha et 141,2 ha respectivement). Dans ce contexte, 
seulement deux promoteurs ont atteint leur objectif initial.

On peut penser que la promotion de la conservation figurait 
moins dans les outils et les habitudes de départ des promoteurs de  
projets, lesquels disposaient principalement d’expertise en amé-
nagement et en réalisation de travaux.

Fait intéressant : à la suite de ces activités, ce sont tout de même 
4 % des superficies identifiées comme sensibles qui faisaient l’ob-
jet de mesures de protection. On parle ici essentiellement de la  
signature d’ententes de conservation volontaire en vertu des-
quelles les propriétaires s’engagent à protéger ces milieux et 
à ne pas y pratiquer d’interventions qui contribueraient à leur 
dégradation. Il s’agit d’un engagement moral de la part du pro-
priétaire.
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INDICATEUR 7

AMÉLIORATION DES TRAVERSES DE COURS D’EAU,  
DU RÉSEAU ROUTIER OU DU DRAINAGE

Le réseau routier constitue l’épine dorsale d’un milieu forestier 
aménagé. Si les chemins forestiers permettent l’accès au territoire, 
ils peuvent également générer des impacts négatifs sur le milieu, 
principalement à cause des traverses de cours d’eau. C’est pour-
quoi, dans des projets d’aménagement durable, il importe de s’as-
surer que de telles traverses (ponts et ponceaux) ne génèrent pas 
d’impacts négatifs sur les milieux aquatiques.

Parmi les impacts négatifs potentiels, deux problèmes sont ren-
contrés le plus souvent. Il y a d’abord l’apport de sédiments causé 
par l’érosion d’installations mal construites ou détériorées au fil du 
temps. Ces sédiments peuvent réduire la qualité de l’eau et nuire 
à la respiration des poissons. Ils peuvent aussi colmater les frayères 
et empêcher la reproduction du poisson. Le second problème est 
celui associé à l’efficacité des traverses de cours d’eau pour assurer 
la libre circulation des poissons. Pour les traverses de cours d’eau 
de type ponceau fermé, une trop grande longueur, un niveau 
d’eau trop bas, une vitesse d’écoulement trop rapide représen-
tent des conditions qui affectent la libre circulation du poisson à 
l’intérieur du ponceau. De plus, lorsque des ponceaux fermés sont 
mal construits ou érodés, ils peuvent créer une hauteur de chute 
à l’aval qui est infranchissable pour le poisson. Ainsi, lorsque la 
libre circulation des poissons est difficile, il peut en résulter une 
réduction ou une absence de certaines espèces dans des portions 
plus ou moins importantes d’un bassin versant. C’est pour aborder 
ces problèmes que cet indicateur a été proposé aux promoteurs 
de projets.
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On constate que cinq des six projets ayant fait l’objet d’un suivi se sont donnés un objectif visant à solutionner, 
du moins partiellement, le problème. Toutefois, un seul d’entre eux a atteint son objectif à la fin de la 5e année. 
Signalons que, selon les exercices de caractérisation réalisés, la moitié des traverses examinées étaient jugées 
non conformes. Dans ce contexte, il était irréaliste de viser à solutionner l’ensemble des problèmes, tant pour 
des raisons budgétaires qu’opérationnelles. Il importait donc de cibler les cas prioritaires et d’établir un objectif 
réaliste de réalisations.

Force est de constater que les prévisions ont été trop op-
timistes pour les ressources disponibles, particulièrement 
les ressources budgétaires. Au final, ce sont 44 traverses 
qui ont pu être refaites ou corrigées, ce qui a réduit le 
pourcentage de traverses non conformes à 44 %.

Ces résultats reflètent bien l’importance de ce problème en 
milieu forestier et l’ampleur du défi que constituent l’im-
plantation et l’entretien d’un réseau routier respectueux 
des cours d’eau. L’approche par bassin versant est certaine-
ment une bonne formule pour évaluer la problématique et 
elle fournit des outils pour établir une bonne priorisation 
des interventions. Toutefois, la prise de conscience des 
problèmes par l’ensemble des acteurs et l’attribution des 
ressources adéquates pour y remédier demeurent mitigés.
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INDICATEUR 8

NOMBRE DE PROPRIÉTAIRES CONTACTÉS  
OU RENCONTRÉS DANS LE CADRE DU PROJET

L’adhésion des propriétaires de boisés est essentielle à 
la bonne marche d’un projet d’aménagement intégré 
par sous-bassin versant. Qu’il s’agisse de la diffusion 
d’informations, de rencontres de groupes ou de con-
tacts personnalisés, un important travail de commu-
nications est nécessaire pour susciter et maintenir 
l’intérêt.

Certains promoteurs de projets avaient déjà établi des 
contacts avec les propriétaires avant le début de leur 
projet, tandis que d’autres ont débuté une fois le pro-
jet amorcé.

Ainsi, avant le début de leur projet, les promoteurs 
étaient déjà en contact avec 46 % des propriétaires 
de leur sous-bassin alors que ce pourcentage attei-
gnait 71 % à la fin des projets. Pour ce qui est des 
propriétaires de boisés rencontrés, les pourcentages 
sont passés de 12 % à 34 % entre le début et la fin 
du projet.

On peut en conclure que la mise sur pied d’un projet 
de gestion par sous-bassin versant suscite la multipli-
cation des interactions entre les organismes respons-
ables de la gestion des ressources du territoire et les 
propriétaires de boisés, comme en font foi le nombre 
et la diversité des activités mentionnées au Tableau 5.
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INDICATEUR 9

IMPLICATION DES PROPRIÉTAIRES À L’ÉCHELLE DES 
TRAVAUX RÉALISÉS DANS LE CADRE DU PROJET

Une fois les propriétaires sensibilisés à la valeur de leur propriété 
et au rôle qu’elle peut jouer dans l’aménagement d’un sous- 
bassin versant, il faut les amener à passer à l’action et à réali-
ser des aménagements adaptés à leurs objectifs personnels, qui 
peuvent en même temps contribuer aux enjeux identifiés dans 
le CPI. Il s’agit là d’une étape particulièrement critique du pro-
cessus, puisqu’elle est la concrétisation de tous les efforts menés 
antérieurement.

Les résultats obtenus indiquent une nette progression entre le 
niveau d’activité des propriétaires en début et en fin de projet, 
celui-ci passant de 2 % à 24 %. On note des variations entre les 
projets, puisqu’on varie de 3,1 % du territoire couvert à un taux 
d’implication maximal de 45 %*.

Bien sûr, le niveau d’implication et l’importance des travaux réa-
lisés ont pu varier sensiblement, mais il est indéniable que la 
mobilisation des énergies dans un sous-bassin versant amène 
une concentration des activités, du moins pour la durée du pro-
jet. En effet, on note un rythme d’activité relativement soutenu 
pour les années 3 à 5, avec un léger déclin à la dernière année. 
Celui-ci est possiblement dû à la fin imminente du projet.

On peut se questionner sur la durabilité de ce niveau d’activité 
dans les années subséquentes, mais on ne peut douter qu’un 
« momentum » a été créé pendant quelques années.

Dans le cadre d’une expérience à plus long terme, il aurait été 
intéressant de suivre les impacts à moyen ou long terme des 
travaux réalisés sur la santé et la dynamique des sous-bassins, 
de même que sur la motivation des propriétaires à poursuivre 
leurs activités.

* L’établissement des unités de mesure s’étant fait en cours de  
programme, il était parfois difficile d’obtenir des résultats uniformes.
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INDICATEUR 10

ACTIVITÉS DE COMMUNICATION 
FAVORISANT LA VISIBILITÉ  
DU PROJET

D’entrée de jeu, la question des com-
munications et de la visibilité des efforts 
consacrés à chacun des projets a été 
jugée importante, autant de la part des 
promoteurs de projets que de la Fonda-
tion.

Les communications réalisées en début 
de programme visaient, entre autres, à 
mobiliser les acteurs du milieu autour 
des projets, de façon à augmenter le 
nombre des partenaires et l’importance 
de leur appui, notamment au niveau 
financier. Elles visaient également les 
propriétaires, de façon à ce qu’ils com-
prennent mieux les projets et qu’ils se 
sentent impliqués dans une dynamique 
collective.

En cours de programme, elles visaient 
à consolider les bases, à bien mettre en 
place le fonctionnement des projets et à 
faire part des bons coups réalisés. Vers 
la fin du programme, il s’est bien sûr agi 
de faire connaître les résultats obtenus 
et de rendre crédit aux partenaires des 
projets. Cette dimension a d’ailleurs été 
présente tout au long du programme.

La lecture des résultats démontre que 
la majorité des promoteurs de projets 
ont été assez ou très actifs en matière 
de communications. Il faut souligner le 
projet du ruisseau Bernier qui, à lui seul, 
a généré près du tiers de toutes les acti-
vités réalisées. D’ailleurs la progression 
du degré d’acceptation de ce projet par 
les acteurs du milieu entre le début et 
la fin du programme a été remarquable.

I   PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ PAR SOUS-BASSIN VERSANT   I  44



La diversité des activités est également intéressante, puisqu’on a identifié une douzaine de types d’activités. 
Parmi celles-ci, notons l’importance relative des médias écrits (journaux, communiqués de presse), lesquels 
occupent encore une place de choix dans les communications régionales. Soulignons également les efforts 
consacrés à des présentations plus ou moins formelles sur différentes tribunes.

Enfin, la dernière année a été celle où les promoteurs ont été les plus actifs. Encore un fois, on peut penser 
qu’on a tenu à faire connaître les activités réalisées et les résultats obtenus.
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INDICATEUR 11

CONTRIBUTION FINANCIÈRE  
DES PARTENAIRES  
DANS LE MAINTIEN DU PROJET

Comme mentionné précédemment, 
l’appui financier de la Fondation à la 
réalisation des projets était essentielle-
ment centré sur le financement d’une 
ressource professionnelle qui agissait à 
titre de coordonnateur ou de coordon-
natrice du projet. C’est donc dire que le 
reste du financement et des appuis lo-
gistiques ou techniques devait provenir 
du promoteur et de ses partenaires.

Comme illustré à la Section 2 du présent 
document, cet appui de la Fondation, 
bien qu’il ait été la bougie d’allumage 
du programme, n’a finalement constitué 
que 27,5 % des efforts totaux consacrés 
à l’ensemble du programme sur ses cinq 
années de déroulement et 25 % de la 
valeur des projets comme tel.*

Les organismes promoteurs de projets 
ont puisé à même leurs propres res-
sources dans une proportion de 18 %, 
tandis que l’appui du MFFP s’est situé 
autour de 6 %.

I   PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ PAR SOUS-BASSIN VERSANT   I  47

* Les données des deux pages précédentes 
ne concernent que les six projets com-
plétés, ce qui explique la différence avec 
certains totaux des Tableaux 2 et 3 de la 
Section 2.



C’est un peu plus de la moitié de l’enveloppe totale (51 %) qui vient d’autres sources que les trois principaux 
bailleurs de fonds (Fondation, promoteur et MRNF). C’est donc dire que pour chaque dollar investi par la 
Fondation dans le programme, trois autres dollars ont été générés par les partenaires et le promoteur, ce qui 
correspond à la moyenne de retombées généralement occasionnées par les investissements de la Fondation. Si 
on considère que cette moyenne s’est étalée sur cinq ans, il s’agit d’un bon résultat.

Il faut cependant nuancer ce résultat si on l’examine sous l’angle des promoteurs de projets. En effet, les objec-
tifs de financement qu’ils s’étaient fixés n’étaient généralement pas disproportionnés. Malgré ce fait, la moitié 
d’entre eux avaient fixé des objectifs plus élevés que ceux obtenus parce qu’ils s’attendaient à atteindre des 
pourcentages de financement extérieur supérieurs au résultat obtenu en fin de programme.

La conjoncture occasionnée par la crise forestière et la réduction de l’activité économique forestière n’était cer-
tainement pas étrangère à la rareté des investissements disponibles en forêt privée. La réduction de l’enveloppe 
gouvernementale au Programme d’aide à la mise en valeur de la forêt privée en est l’illustration la plus tangi-
ble. On peut penser que les résultats auraient pu être plus satisfaisants dans une conjoncture plus favorable à 
l’investissement dans le secteur forestier.

Les limites rencontrées dans le financement des 
projets illustrent également le défi que constitue 
l’intégration de l’ensemble des préoccupations 
à l’aménagement forestier. L’essentiel des ef-
forts demeure consacré à la production ligneu-
se et la gestion plus intégrée de l’ensemble des 
ressources tarde à générer les investissements 
qu’elle mériterait. Ses avantages économiques 
devraient être mieux documentées et intégrées 
au processus décisionnel en matière de finance-
ment.

Le mode de gestion proposé par le programme 
a probablement fait cheminer des mentalités et 
généré des avancées ponctuelles dans plusieurs 
régions, mais force est de constater que beau-
coup reste à faire.
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INDICATEUR 12

INVESTISSEMENT DANS  
L’AMÉNAGEMENT ET LA RESTAURATION 
DES HABITATS FAUNIQUES

Tout comme le critère précédent, ce critère vise 
à évaluer l’impact du programme sur les inves-
tissements consentis, cette fois en ce qui con-
cerne l’aménagement et la restauration de mi-
lieux naturels.

On réalise qu’on peut poser sensiblement les 
mêmes constats que précédemment : le pro-
gramme a momentanément généré une aug-
mentation significative des investissements, 
lesquels, cependant, n’ont atteint les objectifs 
visés que dans 50 % des cas. Il est permis de 
penser que les causes de ce résultat mitigé sont 
essentiellement les mêmes que celles du point
précédent.

Par ailleurs, les travaux forêt-faune proprement 
dits ont récolté la part du lion avec 74 % des 
investissements totaux. Cet élément n’est pas 
une surprise dans la mesure où plusieurs travaux 
forestiers subventionnés en vertu de Programme 
d’aide à la mise en valeur de la forêt privée ont 
été adaptés aux enjeux fauniques identifiés 
dans les divers sous-bassins. La faune terrestre, 
essentiellement ciblée par ce type de travaux, 
en ressort gagnante. On pense à des espèces 
comme le cerf de Virginie, l’orignal, le lièvre ou 
la gélinotte.

Quant aux travaux visant plutôt la faune rive-
raine ou aquatique, ils ont quand même bénéfi-
cié de 26 % des investissements totaux, ce qui 
constitue une percée qui démontre un élar-
gissement des préoccupations par rapport aux 
aménagements traditionnels. La restauration de 
traverses de cours d’eau et les aménagements 
aquatiques constituent en effet des besoins bien 
réels en forêt privée.

La culmination du niveau d’activités aux an-
nées 4 et 5 du programme est cohérente avec 
l’évolution des projets prévue initialement, les 
premières années étant consacrées à la planifi-
cation des activités et à la structuration du pro-
jet.
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4. DES ENSEIGNEMENTS  
À RETENIR

L’expérience de mise en œuvre du programme d’Aménagement intégré par sous-bassin versant sur une période 
de cinq ans a été riche en enseignements dont il faut savoir s’inspirer pour le futur.

4.1 – SUR LE PROGRAMME

Le soutien de projets-pilotes sur une période de cinq ans constitue un laboratoire privilégié pour tenter des 
expériences, car cette durée accorde suffisamment de temps pour bien planifier les activités, les réaliser et en 
suivre les résultats. L’échelle temporelle est suffisamment longue pour permettre un bon déroulement des cho-
ses, mais suffisamment courte pour éviter l’essouflement parfois associé à des activités de plus longue haleine.

Il faut toutefois réaliser que, malgré qu’il s’agissait d’un souhait plus ou moins formulé, la poursuite de tels 
projets au-delà de la durée du programme était tout sauf assurée. Comme dans toute expérience, il faut avoir 
l’honnêteté d’assumer qu’il s’agissait d’abord d’une expérimentation et non de la mise sur pied définitive d’un 
nouveau mode de gestion. Ainsi, il n’est pas surprenant qu’aucun des projets soutenus ne se soit poursuivi dans 
sa forme initiale après la fin du programme et cela ne signifie pas que les projets n’ont pas eu de retombées 
positives dans leur milieu.
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Globalement, on peut dire que l’intérêt d’un tel programme repose sur la mise en œuvre de projets dynamiques, 
dont le succès dépend de quelques conditions essentielles :

• Un encadrement sur des bases techniques et financières solides. La Fondation a proposé un tel en-
cadrement et elle a tenté de l’appuyer dans la mesure de ses moyens financiers et techniques. Une certaine 
collaboration a pu être obtenue de partenaires financiers majeurs, mais le contexte économique difficile, 
particulièrement dans le secteur forestier, a freiné les élans et limité la capacité d’action de plusieurs projets.

• Un engagement à tous les niveaux de l’organisation. L’organisme promoteur du projet doit être totale-
ment dédié à ce projet et s’assurer que toutes les ressources de l’organisation y contribuent. Il a été intéres-
sant de voir évoluer positivement les relations de certains coordonnateurs de projets, initialement perçus 
comme des « conservationnistes », évoluer vers une collaboration plus étroite avec les services forestiers de 
leur propre organisation ou de leurs partenaires directs.

• Une capacité de mobilisation des autres acteurs du milieu. La mise en place d’une approche de gestion 
intégrée nécessite des liens étroits avec une grande diversité d’acteurs locaux et régionaux; c’est le rôle de la 
direction de l’organisme promoteur du projet de développer et de maintenir de tels liens. Des efforts en ce 
sens ont été consacrés par tous les projets, à des niveaux et des taux de succès variables.

• La stabilité des ressources humaines en place. Le coordonnateur du projet et les dirigeants de l’organisa-
tion constituent les pivots autour desquels s’articulent toutes les activités. Des changements trop fréquents 
de personnel ou d’orientation risquent de nuire au dynamisme du projet et d’occasionner de coûteuses 
pertes de temps et d’argent. Cet élément n’est pas étranger à la fin prématurée du projet de la rivière Jean- 
Noël, dans la région de Charlevoix.

• Un rayonnement constant. Les efforts consentis aux communications et aux partenariats tout au long d’un 
projet sont essentiels au maintien de son succès au fil du temps, sinon, l’élan initial risque de s’étioler au bout 
de deux ou trois ans.

Compte tenu des résultats plus qu’intéressants obtenus après cinq ans, on peut conclure que le programme a 
constitué un laboratoire qui a permis de faire cheminer le concept de gestion par sous-bassin versant en forêt 
privée et d’en préciser les forces et les faiblesses. Il a également favorisé une meilleure intégration des besoins 
de la faune en forêt privée et permis de développer des outils et des méthodes permettant une meilleure ges-
tion des habitats. Enfin, et par dessus tout, il a permis la formation d’une quinzaine de jeunes professionnels 
des milieux naturels – les personnes qui ont œuvré comme coordonnateurs de projets – qui sont devenus autant 
d’agents de changement dans la poursuite de leurs activités professionnelles.

4.2 – SUR LA FORMULE DE GESTION PAR SOUS-BASSIN VERSANT

L’expérimentation des projets sur cinq ans a permis de démontrer qu’il est possible de développer et d’implanter 
une forme de gestion des ressources du milieu forestier par sous-bassin versant. Elle a également permis de 
constater que, lorsqu’ils se sentent appuyés et bien dirigés, les acteurs du milieu et les propriétaires de boisés 
sont intéressés à collaborer et à participer à de telles initiatives. La proposition d’activités vouées à la mise en 
valeur des ressources fauniques ou des autres ressources du milieu semble correspondre aux besoins d’une 
bonne gamme de propriétaires. Ces activités sont également dans l’intérêt d’une foule d’acteurs concernés 
par la gestion du territoire et des ressources : ministères, municipalités, agences forestières, conseils de bassin, 
etc. On n’a qu’à penser aux impacts positifs sur la qualité de l’eau, les habitats fauniques, la biodiversité, la 
dynamique régionale, etc.

La formule comporte toutefois ses limites, les principales étant de nature financière. Il serait illusoire de croire 
que tout les petits sous-bassins versants de la forêt privée du Québec pourraient ou même devraient faire l’ob-
jet de tels projets, ni temporairement ni sur une base soutenue. Les ressources actuellement disponibles ne le 
permettraient certainement pas.
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Une autre limite de la formule telle qu’expérimentée est l’absence d’organismes spécifiquement mandatés 
pour veiller à l’optimisation de l’ensemble des ressources des milieux naturels en forêt privée. On a pu constater 
que, selon les régions et la nature de l’organisme promoteur d’un projet, il était plus ou moins facile de réaliser 
le projet et de mobiliser les acteurs. Par exemple, les agences forestières semblaient bien positionnées de par 
le rôle de planificateur qui leur est confié par l’État pour la production des Plans de protection et de mise en  
valeur de la forêt privée (PPMV) de leur territoire. Toutefois, il ne fallait pas oublier que les agences sont d’abord 
des structures de concertation vouées à la gestion des enveloppes du Programme d’aide à la mise en valeur de 
la forêt privée, lequel est essentiellement consacré à soutenir la production forestière. Selon les régions et les 
acteurs en place, la valorisation des autres ressources n’était donc pas automatiquement reconnue comme une 
de leurs responsabilités.

Des initiatives d’aménagement et de gestion par sous-bassin versant peuvent donc fonctionner en forêt privée 
si les conditions suivantes sont rassemblées :

• des bailleurs de fonds sont prêts à y consacrer des ressources pour toute la durée d’un projet ;

• les acteurs régionaux reconnaissent l’importance de la gestion multiressource et soutiennent le promoteur 
du projet dans son rôle de coordonnateur de l’implantation d’une telle gestion ;

• les mentalités régionales sont prêtes pour une expérimentation d’activités qui peuvent sortir des sentiers 
battus et de la stricte production ligneuse – sans pour autant l’exclure, au contraire ;

• il existe un intérêt pour la protection et la mise en valeur d’une ou plusieurs espèces fauniques.

Dans ce contexte, on ne peut certainement pas s’attendre à un virage radical vers ce mode de gestion au cours 
de prochaines années. Toutefois, on peut penser que plusieurs acteurs de diverses régions connaissent main-
tenant mieux la gestion par sous-bassin versant qui, auparavant, n’avait été expérimentée que dans une seule 
région. Ainsi, les organismes en démarche de certification forestière y trouveront un modèle qui les aidera sûre-
ment à démontrer le caractère novateur de leurs activités, dans un esprit de développement durable. De même, 
les gestionnaires de territoires qui souhaitent intensifier leurs activités dans un secteur particulièrement riche, 
productif ou convoité y trouveront une formule bien adaptée à leurs objectifs, offrant une échelle qui favorise 
l’identification au territoire. Enfin, tout organisme voué à la concertation entre les acteurs et à la conciliation 
des enjeux trouvera dans l’approche par sous-bassin une base de travail simple et efficace.

4.3 – SUR LES ACTIVITÉS FUTURES DE LA FONDATION

Pour la Fondation, la mise en œuvre de ce programme a permis d’apporter des ajustements significatifs à 
certains de ses programmes. Ainsi, dans l’année qui a suivi la fin du programme par sous-bassin versant, la 
Fondation a procédé à une réflexion en profondeur sur ses activités en forêt privée.

Pour ce faire, elle a mené une tournée de consultation des acteurs concernés dans les différentes régions du 
Québec. Elle s’est également largement inspirée des résultats figurant au présent rapport. Il en a résulté un 
nouveau programme d’aide, le programme « Faune- Forêt », qui comporte les caractéristiques suivantes :

I   PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ PAR SOUS-BASSIN VERSANT   I  55



• les activités de protection d’habitats en milieu forestier, auparavant soutenues par l’ancien programme 
« Protéger les habitats », sont maintenant intégrées aux activités d’aménagement et de mise en valeur 
d’habi tats, auparavant soutenues dans le cadre de l’ancien programme « Forêt-Faune » ; il en résulte une 
vision plus globale et mieux intégrée des enjeux et des interventions possibles en forêt privée ;

• un volet de transfert de connaissances a été intégré au nouveau programme afin de soutenir les activités de 
protection ou d’aménagement d’habitats fauniques ; 

• la réalisation d’outils de planification est favorisée, dont celle de Cahiers de planification intégrée (CPI) à 
l’échelle du sous-bassin versant ;

• les activités d’aménagement d’habitats qui sont réalisées à la suite d’une planification intégrée du territoire 
sont dorénavant favorisées ;

• le modèle des plans d’aménagement forêt-faune a été amélioré à la lumière des résultats du programme ;

• les activités financées peuvent maintenant cibler une plus vaste gamme d’espèces fauniques. 

Sur ce dernier point, le programme par sous-bassin versant a permis une avancée importante pour la Fondation 
en ouvrant la porte à des travaux touchant autant des espèces prélevées (cerf, orignal, lièvre, gélinotte, sau-
vagine) que d’autres espèces bénéfiques à la biodiversité en milieu forestier privé. Dans un contexte de déclin 
généralisé des populations d’oiseaux, de reptiles et d’amphibiens, il était important pour la Fondation d’abor-
der ces éléments de façon intégrée et plus globale, autant sur le plan de la protection d’habitats que de leur 
aménagement. De même des liens plus étroits entre la faune aquatique - l’habitat du poisson – et les activités 
forestières ont pu être établis.

Par ailleurs, l’identification de critères et d’indicateurs de performance du programme constitue une première 
pour la Fondation. L’exercice a apporté un éclairage supplémentaire sur les réalisations du programme et leurs 
retombées, autant en termes d’habitats fauniques que d’implication des propriétaires et des acteurs ou de 
retombées économiques.

Cette façon de regarder les retombées de ses actions sous l’angle du développement durable (environnemental, 
social et économique) est nouvelle pour la Fondation. La méthode utilisée dans le programme par sous-bassin 
versant est certainement perfectible, mais elle pave la voie aux prochaines activités de la Fondation en matière 
d’évaluation des retombées de ses activités.

Une telle évaluation est maintenant devenue un incontournable pour la Fondation qui se voit questionnée, à 
juste titre, par ses dirigeants, ses partenaires et le public sur les retombées des sommes qu’elle attribue pour la 
protection et la mise en valeur de la faune et de ses habitats. En ce sens, l’expérience acquise dans le cadre du 
programme par sous-bassin versant sera fort bénéfique pour la Fondation.
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ANNEXE 1

FICHES DESCRIPTIVES 
DE CHACUN DES PROJETS
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ANNEXE 2

LISTE DES COORDONNATEURS  
AYANT COLLABORÉ À CHACUN DES PROJETS
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PROMOTEUR RÉGION COORDONNATEUR(TRICE)

Agence de mise en valeur  
des forêts privées des Appalaches

12- Chaudière-Appalaches Anaïs Gasse, biol.
Vanessa Duclos, biol.

Groupement forestier coopératif  
Baie-des-Chaleurs

11- Gaspésie – Iles-de-la-Madeleine Christine Lamoureux, biol.
Catherine Arsenault, tech. faune 

Corporation de développement  
de la rivière Noire

16 - Montérégie Philippe Lebel, biol.
Mathieu Dufresne, biol.
Andréanne Lussier, biol.

Groupement des Propriétaires  
de Boisés Privés de Charlevoix
(GPBPC) Inc

03 – Capitale-Nationale Philippe Dupéré, ing.f.
Ian Paiement, ing.f.

Aménagement forestier coopératif de 
Wolfe

05 - Estrie Manon Ayotte, ing.f.
Catherine Frizzle, biol.

Coopérative de propriétaires  
de boisé privé Terra-Bois

15 - Laurentides Anne Keough, biol.

Agence forestière des Bois-Francs 17 – Centre-du-Québec François Villeneuve, biol.
Amélie Collard, biol.
Annick Picard, tech. faune

LISTE DES COORDONNATEURS AYANT COLLABORÉ À CHACUN DES PROJETS





ANNEXE 3

EXTRAITS DE LA REVUE DE PRESSE 
DU PROGRAMME
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LE MONDE FORESTIER - 2009
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PROGRÈS FORESTIER - 2012
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PROGRÈS FORESTIER - 2012
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PROGRÈS FORESTIER - 2014



I   PROGRAMME D’AMÉNAGEMENT INTÉGRÉ PAR SOUS-BASSIN VERSANT   I  83

PROGRÈS FORESTIER - 2014
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PROGRÈS FORESTIER - 2014



ANNEXE 4

VENTILATION ANNUELLE DES DONNÉES
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La Fondation de la Faune du Québec tient à remercier les partenaires qui ont contribué au succès du 
programme d’Aménagement intégré par sous-bassin versant. 

APPUI FINANCIER

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

Pêches et Océans Canada

Tous les partenaires des différents projets

COMITÉ DE COORDINATION

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs

Regroupement des sociétés d’aménagement forestier du Québec

Fédération des producteurs forestiers du Québec

MRC du Témiscouata 



INTRODUCTION

En 2009, la Fondation de la faune du Québec a lancé le Programme 
d’Aménagement intégré par sous-bassin versant. Ce programme a permis 
la mise en œuvre de projets pilotes quinquennaux qui visaient l’expérimen-
tation d’une approche novatrice de gestion des ressources forestières et 
fauniques à l’échelle de sous-bassins versants.

Ces projets ont favorisé la réalisation de multiples initiatives et de divers 
partenariats particulièrement novateurs pour la forêt privée. Qu’il s’agisse 
d’outils d’acquisition de connaissances du territoire, d’intégration d’enjeux 
divers ou de travaux forêt-faune expérimentaux, les promoteurs de ces 
projets ont fait preuve de dynamisme et de créativité.

Ce rapport final présente les principaux résultats du programme et de  
chacun des projets ainsi que les informations fournies par les 12 indica-
teurs de performance qui ont été retenus pour en mesurer les résultats. 
On y énonce également les principaux enseignements à retenir de cette 
expérience unique. 

1175, avenue Lavigerie, bureau 420, Québec (Québec) G1V 4P1
Téléphone : 418 644-7926 • Télécopieur : 418 643-7655

Sans frais : 1 877 639-0742 •ffq@fondationdelafaune.qc.ca  
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